
 
ANCENIS SAINT-GÉRÉON TENNIS DE TABLE : LICENCE 2025 - 2026 

 

Ce document se doit d’être accompagné de l’attestation (complétée et signée) du questionnaire de santé ou 
d’un certificat médical (selon votre situation), ainsi que du montant global de l’engagement. 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

NOM et Prénom du joueur-e : ..........................................................  né le .................................  à  ...................................... 

Sexe : ………. Adresse : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

……… 

Code postal : …………………………….   Ville : 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone(s) : …………………………… /…………………………… Mail principal : 

………………………………………………..…………… 

Mail secondaire : ……………………………… Profession (joueur-e ou des parents) : 

……………………………………………….………………… 

   

Pour les joueurs transférés ou mutés :  
Numéro de licence : ……………………… Dernier club où vous étiez licencié et année : 
……………………………………………………  

 

Adhésion Tarif Cocher 

Baby-Ping 
Premières années de ping (de 4 à 7 ans) 

100,00 € □ 

Loisirs (jeunes et adultes) 160,00 € □ 

Compétition (jeunes et adultes) 180,00 € □ 

Supplément Critérium Fédéral 

Critérium Benjamin / Minimes 36,00 € □ 

Critérium Cadets / Junior 42,00 € □ 

Critérium Séniors / Vétéran 55,00 € □ 
   
 

Réduction Famille (Remise de 15€ à partir de la seconde licence) -15,00 € □ 

Préciser le Nom et Prénom de la 1ère personne :   
« DON » consenti à ATT à titre de Mécénat ouvrant Droit à une Réduction (66% du Don) de votre 
impôt sur le Revenu dans le cadre de l’Article 200 du CGI 

 
J’autorise Ancenis Saint-Géréon Tennis de Table à diffuser des photographies, des articles sur 
le site internet https://ancenistt.fr/  et ses réseaux sociaux 

Oui - Non 

J’accepte sans aucune réserve le « Règlement Intérieur » du club en validant mon inscription □ 

J’autorise mon enfant à partir seul des entraînements et des compétitions Oui - Non 

Souhaitez-vous recevoir par courriel une attestation de paiement de licence □ 

 
 

Total à régler* à l’ordre de « Ancenis Saint-Géréon Tennis de Table »  

 
*Mode de règlement accepté : CB, Chèque, E.Pass Jeunes « Culture et sport »**, chèque « K’Ado », Pass’Sport** 
** la somme correspondante vous sera rétrocédée lors de la fourniture du justificatif. Vous réglez l’entièreté de la cotisation dans un premier temps. 

 

 

https://ancenistt.fr/
https://www.epassjeunes-paysdelaloire.fr/culture-sport/
https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/passsportflyer.pdf


 
BÉNÉVOLAT 

À quelle(s) action(s) seriez-vous prêts à participer pour la vie de ATT ? 

□ Être arbitre de club □ Relancer lors des entraînements jeunes □ Entretien du matériel / du bar / … 

□ Aider à la recherche de sponsor □ Aider à l’organisation d’événements □ Autres : …….. 

 
 
 

 


